
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations utiles 

➢ Lorsque vous devez enseigner dans plus d’une école 

au cours de la même journée, les frais de 

déplacements sont remboursables selon la politique 

de votre commission scolaire. 

➢ Idéalement, le spécialiste assume un déplacement 

d’élèves sur deux. Assurez-vous que ce temps soit 

comptabilisé dans votre tâche complémentaire. 

Cette pratique n’est pas conventionnée. 

➢ Vous avez droit à une compensation monétaire 

pour tout élève en surplus au prorata des minutes 

d’enseignement. 

Contacts 

Sachez qu’il existe un groupe Facebook pour les 
spécialistes des trois commissions scolaires : 

 

Les enseignants spécialistes de l’Outaouais 
 

Syndicat de l’enseignement de l’Outaouais (SEO) 
15-C, rue Cholette 
Gatineau (Québec) 

J8Y 1J5 
Téléphone : (819) 776-5506 
Télécopieur : (819) 776-2905 

Site Web : www.s-e-o.ca 
Courriel : info@s-e-o.ca 

mailto:info@s-e-o.ca


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Informations concernant les 

spécialistes au primaire 
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Quelques points à valider auprès 

de votre direction : 

 

➢ Confirmation de votre tâche; 

 

➢ Détermination de vos lieux de travail; 

 

➢ Vérification des locaux disponibles aux 

spécialistes; 

 

➢ Détermination de votre budget personnel 

ainsi que du budget de votre spécialité. 

En cours d’année, il est aussi important de : 

 

➢ S’assurer d’avoir, au même titre qu’un 

titulaire de classe, le soutien nécessaire avec 

les classes spécialisées ou avec les élèves 

ayant un diagnostic.  

 

➢ Savoir que vous n’êtes pas tenu d’accepter 

des changements de période pour des congés 

de titulaire, des activités ou des sorties 

scolaires. 

Vous travaillez à 

plusieurs écoles 

École d’affectation 

C’est l’école à laquelle vous appartenez et généralement, celle 

où vous travailles le plus grand nombre d’heures. 

 

Assemblées générales 

Maximum de dix rencontres par année à raison d’une par 

mois. 

 

Rencontres des parents 

À l’école d’affectation, vous aurez un maximum de trois 

rencontres de parents par année. 

 

Heure de dîner et déplacements entre vos lieux de travail 

Selon la convention collective, vous avez droit à 75 minutes 

pour dîner. Cependant, le dîner peut être de 50 minutes, 

après entente entre la direction de votre école d’affectation 

et vous. Ce temps vous appartient et exclut le temps de 

déplacement entre vos lieux de travail et les périodes 

d’activités étudiantes. 

 


